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1.4 RÉALISATION DE LA FOUILLE

 1.5 POSE EN TERRAIN NORMAL

La profondeur de fouille étant supérieure à 1,30 m, la modalité de protection des opérateurs doit se faire conformément 
à la réglementation en vigueur. 

Le terrassement doit être réalisé de manière à obtenir 30 cm minimum d’espace tout autour de la cuve.

Tous les éléments rencontrés en fond de fouille et susceptibles de constituer des points durs doivent être enlevés.

Les dimensions théoriques de la fouille sont reprises dans le tableau ci-dessous : 

Recouvrir le fond de la fouille d’un lit de sable ou de matériau de granulométrie 2/4 ou 4/6 mm de 10 cm d’épaisseur, 
parfaitement de niveau et compacté avant de poser la cuve.

Simultanément, remplir la micro-station d’eau claire et remblayer avec du sable ou un matériau de granulométrie 
2/4 mm ou 2/6 jusqu’au fi l d’eau d’entrée.  Procéder par palier de 50 cm en réalisant un compactage hydraulique. 
Le compactage par engin mécanique n’est pas autorisé. 

Terminer le remblayage avec de la terre végétale jusqu’au niveau des couvercles. Le remblai maximum au-des-
sus de la cuve est de 30 cm (soit 1 réhausse maximum par TH). Lors du remblayage, veiller à laisser accessibles les 
couvercles, afi n d’avoir accès à l’intérieur de la cuve pour les opérations de maintenance. Tous les couvercles et 
dispositifs de fermeture doivent être apparents et affl eurer le niveau du sol fi ni sans permettre l’entrée des eaux de 
ruissellement. 

Pour les stations 9 et 12 EH, il est impératif de commencer le remplissage par le bassin d’aération.

Largeur (mm)

Longueur (mm)

Hauteur mini/maxi (mm)

HS06 HS09 HS12

2140

2940

2150/2750

2550

3430

2305/2805

2550

4555

2305/2805

Paroi de
la fouille

Terre
végétale

Remblai sable 
ou graviers roulés

2/4 mm par couche 
de 50 cm.

Remplissage 
simultané en eau des 

compartiments

Lit de pose 
10 cm de sable compacté 
ou graviers roulés 2/4 mm

HS06 HS09
ou

HS12
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1.6 POSE EN TERRAIN AVEC NAPPE PHRÉATIQUE

Pendant les travaux, maintenir la nappe sous le niveau du radier.

Disposer un géotextile sur toute la périphérie de la fouille. 

Réaliser un radier béton 350 kg/m3 ferraillé avec mise en place d’un treillis soudé rigide suffi samment résistant. 

Réaliser un système d’ancrage en acier solidaire au treillis pour assurer l’homogénéité de la résistance. 
Ce dispositif sera composé de 4 crochets latéraux sur lesquels viendront s’arrimer les sangles sans tension excessive. 
Les sangles passeront par les tubes d’ancrage prévu à cet effet. Les caractéristiques du radier (positionnement, 
ferraillage, dimensions, épaisseur…) devront être déterminées par un bureau d’études afi n que ces éléments 
répondent aux contraintes auxquelles ils sont destinés.

Installer un piézomètre (tube PVC diamètre 315 mm) pour mesurer le niveau de la nappe, et permettant de la 
rabattre si nécessaire pendant les opérations de vidange.

Simultanément, remplir la micro-station d’eau claire et remblayer avec du sable (ou du gravillon roulé 2/4 mm) 
jusqu’au fi l d’eau d’entrée.  Procéder par palier de 50 cm en réalisant un compactage hydraulique. Le compactage 
par engin mécanique n’est pas autorisé. 

Terminer le remblayage avec de la terre végétale jusqu’au niveau des couvercles. Le remblai maximum sans dalle 
de reprise des charges est de 0,3 m. Lors du remblayage, veiller à laisser accessibles les couvercles situés sur le des-
sus de la fi lière, afi n d’avoir accès à l’intérieur des cuves pour les opérations de maintenance. Tous les couvercles et 
dispositifs de fermeture doivent être apparents et affl eurer le niveau du sol fi ni sans permettre l’entrée des eaux de 
ruissellement.

La hauteur de nappe maximale est de 1m depuis le fond de la cuve. 

Pour les stations 9 et 12 EH, il est impératif de commencer le remplissage par le bassin d’aération. 

Géotextile

Terre 
végétale

niveau
nappe
maxi

niveau
nappe
maxi

Radier béton 350 kg/m³ ferraillé

Système d’ancrage

HS06 HS09
ou

HS12

Piézomètre

Remblai sable 
ou graviers roulés

2/4 mm par 
couche de 50 cm.

Remplissage 
simultané en eau 

des compartiments

Lit de pose 
10 cm de sable

compacté ou graviers 
roulés 2/4 mm
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1.7 POSE EN TERRAIN DIFFICILE 

1.8 RÉALISATION DES RACCORDEMENTS HYDRAULIQUES

Il est impératif de respecter les modalités de mise en œuvre particulière dans les situations suivantes :

Sol imperméable et /ou argileux :
Dans ce cas il y a lieu de mettre en place un géotextile et d’utiliser du sable stabilisé à 200 kg/m3 pour le remblai 
latéral et le lit de pose. 
Consulter un bureau d’études spécialisé qui défi nira le type d’évacuation à mettre en œuvre selon l’arrêté du 
7 septembre 2009 modifi é (infi ltration si possible, sinon rejet vers milieu hydraulique superfi ciel avec autorisation).

Sol instable et/ou limoneux :
Dans le cas d’implantation dans un terrain instable et/ou limoneux, il y a lieu de réaliser le remblai latéral et le fond 
de fouille au sable stabilisé à 200kg/m3.

Zone inondable :
Les fi lières Hydrostep ne sont pas prévues pour être installées en zone inondable. 

Terrain en pente (> 5%) :
En fonction de la nature du sol, il peut être nécessaire de réaliser un mur de soutènement.
Il est nécessaire d’éviter une installation dans un point bas du terrain, ou le cas échéant de prévoir la pose d’un 
drainage en amont de la cuve afi n d’évacuer les eaux de ruissellement. Par ailleurs, il faudra veiller à poser la cuve 
parfaitement de niveau.

Passage et stationnement de véhicules, aires de stockage :
En cas de passage de véhicule sur ou à proximité de la cuve ou en cas de charge statique, il conviendra de réaliser 
une dalle de répartition des charges en béton fortement armé reposant sur le terrain naturel non remué ou stabilisé, 
avec des tampons hydrauliques adaptés.  La dalle ne doit pas reposer sur la cuve ou un des accessoires du dispositif.  

Remarque :
Dans les cas précités, où il y a nécessité de réaliser un mur de soutènement, et/ou une dalle d’ancrage ou de répartition 
des charges, une étude complète devra être réalisée afi n de défi nir les caractéristiques techniques de ces ouvrages 
(dimensions, composition, structure, etc…). Cette étude devra prendre en compte les facteurs externes (présence de 
nappe phréatique, nature du sol, poussée latérale, etc…) et devra être réalisée par un bureau d’études spécialisé.  

Ces raccordements sont effectués par l’entreprise responsable de la pose de manière à être étanches et en suivant les 
instructions décrites dans ce guide.

La micro-station est livrée « prête à poser », l’ensemble des équipements étant installé dans nos usines.

La cuve est livrée prête à être raccordée avec du tube PVC DN100. 
Ces raccordements sont effectués par l’entreprise responsable de la pose de manière à être étanches et en suivant 
les instructions décrites dans ce guide. La canalisation d’arrivée et de sortie des effl uents doit présenter une pente de 
2 % à 4 % (attention : tenir compte du tassement du terrain). 

L’effl uent circule dans la microstation de façon gravitaire. 
L’évacuation des eaux traitées peut se faire gravitairement ou bien à l’aide d’un poste de relevage marqué CE (hors 
agrément) en aval. 

Dans tous les cas, l’évacuation fi nale doit être réalisée conformément à l’arrêté du 07 septembre 2009 modifi é.
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1.9 RÉALISATION DES RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES

Le raccordement électrique ainsi que tous les travaux électriques doivent être réalisés par un personnel habilité selon 
les prescriptions de la réglementation en vigueur et notamment de la norme NF C 15-100.

Mettre l’installation hors tension avant toute intervention sur le matériel électrique.

Au cours du terrassement, mettre en place un fourreau entre la micro station et le boîtier de contrôle. Tirer le câble 
nécessaire pour alimenter la pompe de recirculation et le compresseur avec les sections de câble adaptées 
(Fils 3G2,5 mm² (non fournis), distance maximum 160 m). 

À l’installation de la micro-station, les câbles allant de 
l’Hydrostep au boîtier de commande doivent être connectés 
avec les connecteurs étanches fournis avec la microstation 
selon la règle suivante :

Connecteur VERT pompe de recirculation

Connecteur BLANC compresseur d’air    
 
Le boîtier de commande de votre micro-station sera 

alimenté par une prise de courant 2P+T 220V, il sera à moins 
de 1,5 mètres de cette prise. 
La prise de courant devra être protégée par un disjoncteur 
différentiel 30 mA dédié à cette prise uniquement. 

Le compresseur peut être installé à l’intérieur de la station dans son compartiment étanche et ventilé ou à l’extérieur 
de la micro-station jusqu’à 20 m (garage, local technique, abri de jardin, ...). Dans tous les cas, le compresseur est 
situé dans un endroit accessible, dépourvu de poussières, suffi samment ventilé, sec et non inondable.

3

1

2

Cas du compresseur situé dans le compartiment 
étanche (uniquement pour la HS06)

Cas du compresseur situé hors de la microstation,
dans un coffret externe fi xé sur une dalle béton

Fourreau pour
passage du câble
d’alimentation de
la pompe et du
compresseur

Fourreau pour passage du
câble d’alimentation de la
pompe et du compresseur

Fourreaux pour
- passage du câble
  d’alimentation de la pompe,
- passage du tuyau d’air.

3

12

1

1

2

2

1

1
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1.11 DISPOSITIF DE PRÉLÈVEMENT D’ÉCHANTILLON

1.10 DISPOSITIF DE VENTILATION 

0,4m mini

1m 
mini

Préleveur automatique

Regard de prélèvement

Ventilation secondaire

Entrée Sortie

Naturellement, la décomposition et la digestion de la matière organique dans le décanteur primaire produit des gaz 
(méthane et H2S). Ces gaz doivent être extraits par la mise en place de la canalisation de ventilation secondaire.

L’entrée d’air et l’extraction des gaz de fermentation doivent être conformes au NF DTU 64.1 et à l’arrêté du 
7 septembre 2009.

L’entrée d’air dans le décanteur primaire est assurée par la canalisation de chute des eaux usées en 
ventilation primaire dans son diamètre (100 mm minimum) jusqu’à l’air libre et au-dessus des locaux habités. 

Les gaz de fermentation doivent être évacués par un système de ventilation muni d’un extracteur statique ou 
éolien situé à 0,40 m au-dessus du faîtage et à au moins 1m de tout ouvrant et toute autre ventilation. Le tuyau de 
ventilation doit être au minimum DN100.

Le prélèvement des échantillons (prélèvement ponctuel ou bilan 24h dans le cas de contrôle réglementaire) doit se 
faire dans le regard de prélèvement de la fi lière ou dans le poste de relevage en aval de la fi lière. 
La mise en place de prélèvement 24 h doit être réalisée par un professionnel.

Mise en place d’un prélèvement 24 h : 

Installer un préleveur automatique à proximité immédiate du regard (< 2 m),

Plonger la crépine du préleveur dans le regard de prélèvement ou le poste marqué CE (hors agrément) en aval .
Attention la crépine d’aspiration ne doit pas être au fond du regard ni en surface de l’eau.

Lors de la mise en place du prélèvement, le port des EPI (équipements individuels de protection) doit être respecté afi n 
d’éviter tout contact avec les eaux usées.
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Nom et référence du dispositif de traitement.......................................................................................................................................

Numéro de série du dispositif de traitement.......................................................................................................................................

Je, soussigné :........................................................................................................................................................................................

maître d’ouvrage, après avoir procédé à la visite des travaux d’assainissement non collectif en présence de l’entreprise 

citée ci-dessus, déclare que :

 La réception est prononcée sans réserve avec effet en date du : ......................................................................

 La réception est prononcée avec reserve avec effet en date du : ....................................................................

assortie des réserves mentionnées dans l’état ci-dessous.

J’atteste avoir reçu les conditions d’usage et d’entretien de l’installation ainsi qu’un schéma coté de l’installation.

Les garanties et le transfert de l’ouvrage prennet effet à compter de la signature du présent procès verbal.

Etat des réserves
Nature des réserves : .............................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................

Travaux à exécuter : ..............................................................................................................................................................................

.......................................................................................................................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................................

Délais  :    ......................................................................................................................................................................................................

L’entreprise et le maître d’ouvrage conviennent que les travaux nécessités par les réserves ci-dessus seront exécutés dans 

un délai global de : ................................................................................................................................................................................

Fait à : ...............................................................................................................

Le : .....................................................................................................................

en : ........................exemplaires dont un est remis à chacune des parties

Signatures :

L’entreprise : ....................................................................                     Le maître d’ouvrage : ...........................................................

Nom et adresse de l’entreprise : ...............................................

.......................................................................................................

Tél. : ..................................................E-mail : ..............................

PROCÈS VERBAL DE RÉCEPTION DES TRAVAUX

Nom et adresse du maître d’ouvrage : ...................................

.......................................................................................................

Tél. : ............................................ E-mail : ....................................
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La mise en service de la fi lière ne peut avoir lieu qu’après les opérations suivantes : 
- Pose et remblaiement,
- Raccordement hydraulique étanche de l’entrée et la sortie, 
- Raccordement des ventilations, 
- Branchements électriques. 

La mise en service est une opération importante pour valider le bon fonctionnement de l’installation. Elle doit être 
réalisée par un professionnel qualifi é agréé par HYDRÉAL.  

HYDRÉAL propose une assistance sur chantier gratuite à la mise en service afi n de garantir à l’usager un fonctionne-
ment optimal de sa fi lière. 
La société ASSISTEAUX est agréée par HYDRÉAL pour réaliser les opérations de mise en service gratuite sur l’ensemble 
du territoire français. Pour demander votre mise en service gratuite ou une maintenance de votre fi lière Hydrostep, 
contactez-nous sur : www.hydreal.fr

RAPPEL : Les micro-stations ne sont pas adaptées pour fonctionner par intermittence (résidence secondaire).

Raccordements hydrauliques :

Tous les raccordements hydrauliques extérieurs aux cuves sont réalisés par des tuyaux 
d’évacuation DN 100 minimum.

Il n’existe pas de contre pente sur les tuyaux de raccordement, en amont, et en aval 
de la fi lière. La pente minimum de 2% est respectée.

OUI NON

  

  

Environnement de la fi lière :

La fi lière n’est pas en zone inondable. Aucune eau de ruissellement ne peut s’y déverser

Les sols naturels ou reconstitués à proximité (3 m) entraînent-ils une surcharge sur la fi lière.

Présence d’une charge statique ou roulante à proximité (< 3 m) de la cuve ? 
(Sans dalle de reprise des charges).

La cuve est posée de niveau (+/- 2%). La cuve est posée de niveau

Les rehausses utilisées, le cas échéant, sont les rehausses Hydréal prévues pour ce produit

OUI NON

  

  

  

  

  

Nom et adresse du client : .......................................................

.......................................................................................................

.......................................................................................................

Tél. : ...............................................................................................

E-mail : .........................................................................................

Référence produit : .....................................................................

Numéro série du produit : ..........................................................

Nombre de personnes effectives : ............................................

Type d’exutoire :    Infi ltration       

                                 Milieu hydraulique superfi ciel

Date de mise en service : ...........................................................
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Raccordement des ventilations :

Toutes les ventilations raccordées aux cuves sont réalisées par des tuyaux d’évacuation 
DN 100 minimum.

La ventilation primaire est raccordée par la canalisation de chute des eaux usées jusqu’ à l’air 
libre et au-dessus des locaux habités.

La ventilation secondaire est reliée au décanteur primaire, puis remontée au-dessus 
du faîtage (40 cm) et munie d’un extracteur statique ou éolien (cf. NFDTU64.1)

Dans le cas du compresseur à l’intérieur de cuve, présence d’une prise d’air champignon
DN50 ? 

OUI NON

  

  

  

  

Accessibilité :

L’ensemble des couvercles est :
- accessible,
- verrouillable.

En cas de présence de dalle de reprise des charges, les tampons hydrauliques donnent un 
accès suffi sant à l’ensemble des compartiments.

Il existe un regard de prélèvement ou un poste de relevage en aval de la fi lière.

OUI NON

  
  

  

  

Contrôle du fonctionnement :

L’arrivée électrique est raccordée au tableau ou à une prise électrique protégée 
par un disjoncteur différentiel 30 mA.
La pompe de recirculation et le compresseur sont raccordées via les connecteurs 
étanches fournis.
Le boîtier de commande est correctement raccordé et bien paramétré (Langue, modèle, heure).
La pompe et le compresseur fonctionnent.
Le diffuseur envoie de l’air sous forme de fi nes bulles, un bouillonnement est visible.
La recirculation fonctionne.

OUI NON

  

  

  

  

  

  

Informations au propriétaire :

À l’issue de cette mise en service, le propriétaire de l’installation a reçu et pris connaissance :
- du guide d’utilisation et d’entretien,
- du guide de l’installation,
- des conditions de garantie,

À l’issue de cette mise en service, le propriétaire a signé la réception des travaux sans réserve.

OUI NON

  
  
  

  
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Modèles de gamme

N° national d’agrément

Capacité

Tampons

* Cycles discontinus présentés dans le guide

Clarifi cateur

Diffuseur d’air

Compresseur

Média fi ltrant Volume

Pompe de 

recirculation 

des boues

Type

Durée et temps 
de fonctionnement

Décanteur 
primaire

Réacteur
biologique

Forme de la cuve 
Longueur ou diamètre 
Largeur 
Hauteur totale 
Hauteur utile 
Volume total 
Volume utile 

Hauteur utile

Surface utile

Volume utile

Hauteur utile

Surface utile

Volume utile

Hauteur utile

Surface utile

Volume utile

Nombre
Forme

Dimensions

Nombre

Durée et temps 
de fonctionnement

Modèle

Puissance déclarée 
à 200 mbar

Débit à 150 mbar

Durée et temps 
de fonctionnement

900 L

Optima M (EBARA) ou 
MPS750-2S (MASTER PUMPS)

33 min/jour* 

Cylindrique
3,95 m
1,95 m
2,03 m
1,43 m

11,00 m3

7,92 m3

2

1300 x 750 x 60 mm 
et 830 x 750 x 60 mm (Lxlxe)

1,43 m²

2,84 m²

3,92 m3

1,43 m

1,41 m²

1,79 m3

1,43 m

1,72 m²

2,21 m3

4

14 h/jour* 

EL-S-150W (SECOH)

149 W

196 L/min

14 h/jour* 

500 L

Optima M (EBARA) ou 
MPS750-2S (MASTER PUMPS)

1 min toutes les 80 min 
(18 min/jour)

Rectangulaire
2,34 m
1,54 m
1,90 m
1,37 m
3,70 m3
3,70 m3

2
Cylindrique

500 x 85 mm (Dxe)

1,37 m

1,34 m²

1,78 m3

1,37 m

0,68 m²

0,90 m3

1,37 m

0,80 m²

1,04 m3

2

7,25 h/jour* 

EL-S-60N (SECOH) ou 
AP-60/80 (THOMAS)

48 W (SECOH) ou 
41 W (THOMAS)

64 L/min (SECOH) ou 
75 L/min (THOMAS)

7,25 h/jour*

HYDROSTEP  HS06

Revendiqué

6EH

700 L

Optima M (EBARA) ou 
MPS750-2S (MASTER PUMPS)

25 min/jour* 

Cylindrique
2,84 m
1,95 m
2,03 m
1,38 m
7,60 m3

5,31 m3

1

1300 x 750 x 60 mm (Lxlxe)

1,38 m²

1,94 m²

2,60 m3

1,38 m

1,06 m²

1,29 m3

1,38 m

1,16 m²

1,42 m3

2

14 h/jour* 

EL-S-100 (SECOH)

92 W

112 L/min

14 h/jour* 

HYDROSTEP  HS09

Revendiqué

9EH

HYDROSTEP  HS12

Revendiqué

12EH

SYNTHÈSE DES MATÉRIAUX ET DES CARACTÉRISTIQUES DES DISPOSITIFS 

C
uv

e

Rectangulaire
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Modèles de gamme

N° national d’agrément

Capacité

Cuve

Diffuseur
d’air

Média

Pompe de
recirculation 
des boues

Coffret
électrique

Dans le dispositif HYDROSTEP, des colliers et de la visserie sont en inox de classe X2CrNi18-9 selon la norme EN 10088-1. 
Les matériaux plastiques précisés dans le tableau ci-dessus ne sont pas sensibles à la corrosion. L’acier inoxydable de classe X2CrNi18-9 
présente une bonne résistance à la corrosion dans de nombreux milieux, y compris en industrie chimique.    

Tubes de
transfert

Tampons

Compresseur

Marque

Nombre de cuve
Nombre de cloisons

1
2

Matériaux 
(cuve et cloisons)

Polyéthylène 
rotomoulé

HYDRÉAL

Polyéthylène rotomoulé (cuve), 
Polyester renforcé de fi bres de verre (cloisons)

Marque
Modèle
Référence
Diamètre
Matériaux

Marque
Modèle
Matériau
Forme
Surface spécifi que
Pourcentage de vide
Densité

SARL Barrain ou RVT
ETC 606 ou ETC 15
Polyéthylène (PE)

Hexagonale (ETC 606) ou cylindrique (ETC 15)
606 m2/m³ (ETC 606) ou 602 m2/m³ (ETC 15)

Environ 79 % (ETC 606) ou environ 88 % (ETC 15)
116 kg/m3 (ETC 606) ou 125 kg/m³ (ETC 15)

Marque
Référence
Puissance
Débit

EBARA ou MASTER PUMPS
Optima M ou MPS750-2S

250 W (Optima M) ou 750 W (MPS750-2S)
2 L/sec à HMT 3,42 m (Optima M) ou 2 L/sec à HMT 5,07 m (MPS750-2S)

Marque
Référence
Caractéristiques

Temps de fonctionnement

HYDRÉAL
Programmateur HS

Automate de commande du compresseur et de la pompe de 
recirculation des boues, contient les timers de commande et un voyant

 témoin de mise sous tension. Timer 730100/HWDEF01 avec affi cheur digital
 24h/jour

Matériau
Diamètre

Polychlorure de vinyle (PVC)
100 mm

Forme

Matériaux

Circulaire (avec amorce 
rectangulaire)

Polypropylène (PP),amorce 
en Polyéthylène (PE)

Rectangulaire

Polyéthylène (PE)

Marque

Caractéristiques

SECOH ou THOMAS SECOH

Muni d’un voyant de défaut

ÉLÉMENTS DU DISPOSITIF MATÉRIEL / MATÉRIAUX CONSTITUTIFS

HYDROSTEP  HS06

Revendiqué

6EH

HYDROSTEP  HS09

Revendiqué

9EH

HYDROSTEP  HS12

Revendiqué

12EH

SYNTHÈSE DES MATÉRIAUX ET DES CARACTÉRISTIQUES DES DISPOSITIFS 
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JAGER
Aérateur à bulles fi nes sous forme de disque à membrane perforée

HD 270 F053 J27
268 mm

Membrane en éthylène-propylène-diène monomère (EPDM), 
support en polypropylène (PP), disque en polychlorure de vinyle (PVC)
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Séquences Aération Recirculation Aération Recirculation Aération Recirculation
1 de 01h00 à 1h30 de 04h00 à 04h01 de 04h00 à 04h30 de 04h00 à 04h01 de 04h00 à 04h30 de 04h00 à 04h01

2 de 03h45 à 04h30 de 5h20 à 05h21 de 05h00 à 05h30 de 05h00 à 05h01 de 05h00 à 05h30 de 04h40 à 04h41

3 de 5h30 à 06h00 de 06h40 à 06h41 de 06h00 à 06h30 de 06h00 à 06h01 de 06h00 à 06h30 de 05h20 à 05h21

4 de 07h00 à 07h30 de 08h00 à 08h01 de 07h00 à 07h45 de 07h00 à 07h01 de 07h00 à 07h45 de 06h00 à 06h01

5 de 8h30 à 09h00 de 9h20 à 09h21 de 08h00 à 08h45 de 07h30 à 07h31 de 08h00 à 08h45 de 06h40 à 06h41

6 de10h00 à 10h30 de 10h40 à 10h41 de 09h00 à 09h45 de 08h00 à 08h01 de 09h00 à 09h45 de 07h20 à 07h21

7 de 12h30 à 13h00 de 12h00 à 12h01 de 10h00 à 10h30 de 09h00 à 09h01 de 10h00 à 10h30 de 08h00 à 08h01

8 de 14h30 à 15h30 de 13h20 à 13h21 de 11h00 à 11h30 de 10h00 à 10h01 de 11h00 à 11h30 de 08h40 à 08h41

9 de 16h30 à 17h30 de 14h40 à 14h41 de 12h00 à 12h30 de 11h00 à 11h01 de 12h00 à 12h30 de 09h20 à 09h21

10 de18h30 à 19h15 de 16h00 à 16h01 de 13h00 à 13h45 de 12h00 à 12h01 de 13h00 à 13h45 de 10h40 à 10h41

11 de 20h00 à 20h15 de 17h20 à 17h21 de 14h00 à 14h45 de 13h00 à 13h01 de 14h00 à 14h45 de 11h20 à 11h21

12 de 22h00 à 22h30 de 18h40 à 18h41 de 15h00 à 15h45 de 14h00 à 14h01 de 15h00 à 15h45 de 12h00 à 12h01

13 de 20h00 à 20h01 de 16h00 à 16h30 de 15h00 à 15h01 de 16h00 à 16h30 de 12h40 à 12h41

14 de 21h20 à 21h21 de 17h00 à 17h30 de 16h00 à 16h01 de 17h00 à 17h30 de 13h20 à 13h21

15 de 22h40 à 22h41 de 18h00 à 18h30 de 17h00 à 17h01 de 18h00 à 18h30 de 14h00 à 14h01

16 de 00h00 à 00h01 de 19h00 à 19h45 de 18h00 à 18h01 de 19h00 à 19h45 de 14h40 à 14h41

17 de 01h20 à 01h21 de 20h00 à 20h45 de 19h00 à 19h01 de 20h00 à 20h45 de 16h00 à 16h01

18 de 02h40 à 02h41 de 21h00 à 21h30 de 20h00 à 20h01 de 21h00 à 21h30 de 16h40 à 16h41

19 de 22h00 à 22h30 de 20h30 à 20h31 de 22h00 à 22h30 de 17h20 à 17h21

20 de 23h00 à 23h30 de 21h00 à 21h01 de 23h00 à 23h30 de 18h00 à 18h01

21 de 00h00 à 00h30 de 22h00 à 22h01 de 00h00 à 00h30 de 18h40 à 18h41

22 de 01h00 à 01h30 de 23h00 à 23h01 de 01h00 à 01h30 de 19h20 à 19h21

23 de 02h00 à 02h30 de 00h00 à 00h01 de 02h00 à 02h30 de 20h00 à 20h01

24 de 03h00 à 03h30 de 01h00 à 01h01 de 03h00 à 03h30 de 20h40 à 20h41

25 de 03h00 à 03h01 de 21h20 à 21h21

26 de 22h00 à 22h01

27 de 22h40 à 22h41

28 de 23h20 à 23h21

29 de 00h00 à 00h01

30 de 00h40 à 00h41

31 de 01h20 à 01h21

32 de 02h00 à 02h01

33 de 03h00 à 03h01

HYDROSTEP HS06 HYDROSTEP HS12HYDROSTEP HS09

Séquences marche - arrêt
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HS-A

EN 12566-3:2016
Stations d’épuration des eaux usées domestiques 

prêtes à l’emploi

Gamme : HYDROSTEP
Références du produit :

Matériau :

Capacité de traitement 
(désignation nominale) :

Rendement 
(sur des charges organiques 
journalières utilisées durant 
l’essai, DBO5 = 0,36 kg/j)

Nombre de vidanges des boues

Résistance structurelle

Durabilité : 

Réaction au feu : 

Emission de substances
dangereuses :

Conforme

F

PND

Hauteur remblai : 0,3 m
HUMIDE 1 m

Consommation électrique 
(pendant les essais sur plateforme)
Durabilité :

Etanchéité à l’eau : (essai à l’eau)

0,52 kWh/j

Conforme

Conforme

0

DCO 88,1 %
DBO 96,2 %
MES 94,4 %
KN 60,7 %

Pt PND

Efficacité du traitement :

Résistance à l’écrasement (pit-test) :

Polyéthylène rotomoulé

HS06

6EH

HS09

9EH

HS12

12EH


